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Immatriculation – bicyclette      

               VIGNETTE NO. :     R.M. 254, art. 8    
 
Chaque année, on déplore un nombre élevé de vols de bicyclettes ainsi que de vélos trouvés non réclamés.  Afin de contrer ces vols, la 
réglementation municipale oblige les propriétaires à immatriculer leur vélo.  À cet effet, un autocollant au coût de 5 $ est disponible au comptoir 
des taxes du Service de la trésorerie de la Ville de Varennes.  L’inscription de votre vélo au fichier informatique de la Ville de Varennes se fait à 
l’aide du numéro de série de la bicyclette.  L’immatriculation est valide tant et aussi longtemps que vous êtes propriétaire du vélo. 

 
NOM :   PRÉNOM :   

 
ADRESSE :   VARENNES 
 
CODE POSTAL : J3X   TÉLÉPHONE :   

  
MARQUE :   MODÈLE :   
 
COULEUR (S) :     

 
S’IL S’AGIT DE LA BICYCLETTE D’UN ENFANT MINEUR, VEUILLEZ INSCRIRE LE NOM DE LA PERSONNE 
RESPONSABLE AINSI QUE SON NUMÉRO DE TÉLÉPHONE S’IL DIFFÈRE DE CELUI INDIQUÉ PLUS HAUT  

 
NOM :   PRÉNOM :   
 
TÉLÉPHONE :   
 
S’AGIT-IL D’UNE BICYCLETTE POUR :  HOMME    FEMME    GARÇON      FILLE 
  
S’AGIT-IL D’UNE BICYCLETTE : MONTAGNE    HYBRIDE    ROUTE   AUTRES  

 
Numéro de série de la bicyclette 

 
 

              

     
DATE :    20   
 
 
 
 

     
SIGNATURE DU DEMANDEUR SIGNATURE DE L’AGENT AUTORISÉ 
m.a.j. 12 mai 2008 
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En cas de perte ou de vol de votre bicyclette, veuillez contacter la 
Régie intermunicipale de police Richelieu – St-Laurent au 1-888-678-7000. 
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